
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Tarifs en vigueur du 1er janvier 2006 au 30 juin 2006 
 
- Frais de dossier (constitution dossier, inscription préfecture) (25,00 €)       OFFERTS 
- Pochette B (livre code, livret d‘apprentissage, disque A, fiche de  
    suivi, livret de conduite)                                                                                   25,00 € 
- Livret de vérifications                                                                                          5,00 € 
- Forfait code (nombre de cours illimité)                                                             75,00 € 
- DVD « Entraînement code » ⇒ nouveau                                                         20,00 € 
- Inscription examen code (à régler avant chaque examen)                                 35,00 € 
 
- Évaluation (elle permet de définir approximativement le nombre  
     de leçons nécessaires à la formation)                                                              29,00 € 
- Leçon de conduite (minimum obligatoire : 20 heures)                                      29,00 € 
 
- Inscription examen conduite : 35 min (à régler avant chaque examen)             50,00 € 
 
Constitution du dossier : 
- 4 photos d’identité                                      - 2 timbres à 0,53 € 
- 1 photocopie de la carte d’identité recto-verso 
- 1 photocopie de l’attestation de recensement ou journée citoyen 
- 1 photocopie de la carte ASSR 2ème niveau ou l’ASR 
 
 
Horaires d’ouverture du bureau : 
 

                                 DE ROANNE                    DE RENAISON 
LUNDI                                   13h-14h       15h-19h                           17h-20h                     
MARDI             10h-12h        13h-14h       15h-19h                           17h-19h 
MERCREDI                                              14h-18h                           17h-19h                      
JEUDI               10h-12h        13h-14h       15h-19h 
VENDREDI                           13h-14h       15h-18h                           17h-19h                     
SAMEDI           10h-12h                                                                     10h-12h 
 

Membre d’une association agréée, acceptant le règlement des honoraires par chèque.                 
                                                                                                                                       

 


